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L’an deux mille vingt-cing
Le vingt-cinq du mois d'avril

Nous, Abdoulaye BA, Commissaire de Police Divisionnaire, Directeur de
la Surveillance du Territoire.

Notifions

, 'arrété n® 011059/MCTN en date du 22 avril 2025, émanant
de M. le Ministre de la Communication, des Telécommunications et du
Numeérigue (MCTN), invitant ledit organe de presse a cesser sans délai
toute parution, sous peine d’encourir les peines prévues aux articles 194,
195, 200 du Code de la presse.

En foi de quoi, est dressé le présent proceés-verbal de notification signé
dont nous lui délivrons une (01) copie.

Signature de I'Intéressé Le Directeur de la Surveillance
du Tefijtoire-




